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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n° 158/2021/DDT du 9 juin 2021

portant autorisation de pénétrer dans la zone de protection renforcée et
d’effectuer des prélèvements de taxons de bryophites dans la réserve naturelle

nationale de Tanet Gazon du Faing

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la protection de la nature,

Vu la  loi  n°2016-1087  du  8  août  2016  modifiée  pour  la  reconquête  de  la
biodiversité, de la nature et des paysages,

Vu le décret n°88-110 du 28 janvier 1988 portant création de la réserve naturelle
nationale (RNN) du Tanet-Gazon-du-Faing,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY préfet des Vosges,

Vu l’arrêté  du  Premier  Ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  en  date  du  17
décembre  2019  nommant  M.  Dominique  BEMER  directeur  départemental  des
territoires des Vosges à compter du 27 janvier 2020,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  13  avril 2021 accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n°076/2021 DDT portant approbation du plan de gestion
2021-2030 de la réserve naturelle nationale du Tanet Gazon du Faing (sur la base des
avis favorables émis par le comité consultatif de la RNN et par le conseil scientifique
régional du patrimoine naturel de la région Lorraine),

Vu les actions de suivi scientifique n°27 et n°28 du plan de gestion précité : « mise
en place d’un suivi à long terme des cortèges bryophitiques», « réactualisation de la
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liste d’espèces des bryophites de la réserve »,

Vu la demande du 20 avril 2021 du conservatoire d’espaces naturels de Lorraine
(CENL), gestionnaire de la RNN du Tanet-Gazon-du-Faing, sollicitant une autorisation
temporaire de prélèvement de taxons du groupe des mousses,  à l’exception des
taxons  à  statut  de  protection,  en  vue  de  compléter  les  inventaires  qui  ont  été
réalisés à proximité de la  réserve,  dans le  cadre de la  réalisation de l’atlas de la
bryoflore du département des Vosges.

Considérant que cet inventaire permettra d’enrichir la connaissance de la diversité
bryologique de la réserve ,

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er -  M. Denis CARTIER, du Pôle Lorrain du Futur Conservatoire Botanique
National Nord-Est, est autorisé à prélever des échantillons des taxons du groupe des
mousses sur le territoire de la réserve naturelle nationale du Tanet-Gazon du Faing,
pour  une  analyse  ultérieure  en  laboratoire,  et  de  pénétrer  dans  la  zone  de
protection renforcée de la réserve naturelle nationale de Tanet Gazon du Faing.

Article 2 – La présente autorisation est valable à compter du 1er juillet et jusqu’au 30
novembre 2021.

Article 3 –  M. le directeur départemental des territoires des Vosges ainsi  que les
agents commissionnés et assermentés au titre de la protection de la nature sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. Un exemplaire
sera adressé au gestionnaire de la réserve,  le conservatoire d’espaces naturels de
Lorraine.

Fait à Épinal, le 9 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé

Dominique BEMER

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°159/2021/DDT du 9 juin 2021

portant autorisation de pénétrer dans la zone de protection renforcée et d’effectuer
des prélèvements de taxons entomologiques et échantillons de sol dans la réserve

naturelle nationale du Tanet Gazon du Faing

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la protection de la nature,

Vu la  loi  n°2016-1087  du  8  août  2016  modifiée  pour  la  reconquête  de  la
biodiversité, de la nature et des paysages,

Vu le décret n°88-110 du 28 janvier 1988 portant création de la réserve naturelle
nationale (RNN) de Tanet-Gazon-du-Faing,

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY préfet des Vosges,

Vu l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019  nommant  M.  Dominique  BEMER  directeur  départemental  des  territoires  des
Vosges à compter du 27 janvier 2020,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  13  avril 2021 accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Dominique BEMER, Directeur départemental des territoires des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n°076/2021 DDT portant approbation du plan de gestion
2021-2030 de la réserve naturelle nationale du Tanet Gazon du Faing (sur la base des
avis favorables émis par le comité consultatif de la RNN et par le conseil scientifique
régional du patrimoine naturel de la région Lorraine),

Vu les  actions  de  suivis  scientifiques  du  plan  de  gestion  précité  n°15,  « suivi
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détaillé  de  la  population  de  Bolaris  aquilonaris  sur  le  secteur  Tanet »,  n°43
« inventaire des lépidoptères nocturnes, n°44, « cartographie des dômes de fourmis
rousses des bois », n°42, « intégration des données naturalistes opportunistes » et
n°9, « étude sur l’origine des chaumes à Souchet gazonnant »,

Vu la demande du  21 avril  2021 du conservatoire d’espaces naturels de Lorraine
(CENL), gestionnaire de la RNN du Tanet Gazon du Faing, sollicitant une autorisation
temporaire  de  pénétrer  dans  la  zone  de  protection  spéciale  afin  de  réaliser  des
inventaires de différentes taxons entomologiques et des suivies écologiques.

CONSIDÉRANT qu’une  seule  espèce  présente  sur  le  site,  Boloria  aquilonaris,  est
protégée au titre du code de l’environnement et que le CENL adresse distinctement
une  demande  d’autorisation  de  capture  avec  relâcher  à  la  direction  régionale  de
l’environnement de l’aménagement et du logement Grand-Est,

CONSIDÉRANT  que certaines espèces de papillons nocturnes ne pourront pas être
déterminées  sur  place  et  devront  donc  être  collectées  pour  identification  en
laboratoire,

CONSIDÉRANT  que toutes les autres espèces concernées feront l’objet de capture
avec relâcher immédiat sur place.

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1er –  Mmes  Marjolaine CHESNAIS, garde technicienne de la RNN du Tanet-
Gazon du Faing, Mathilde ESSELIN, apprentie au sein de la mission scientifique du
CENL,  Bryony  HART,  stagiaire  scientifique  au  CENL,  M.  David  DEMERGES,  chargé
d’étude au CENL,  M.  Julien DABRY,  chargé de mission scientifique au CENL et  M.
Thibault HINGRAY, chargé d’étude scientifique au CENL et référent de la RNN du
Tanet-Gazon  du  Faing,  sont  autorisés  à  capturer,  avec  relâcher  immédiat,  sans
marquage ni autre manipulation, des taxons du groupe des Rhopalocères, à des fins
d’identification et d’inventaire, dans la RNN du Tanet-Gazon-du-Faing.

Article  2 –  Mmes  Marjolaine CHESNAIS,  garde technicienne de la  RNN du Tanet-
Gazon du Faing, Bryony HART, stagiaires scientifiques au CENL, M. David DEMERGES,
chargé d’étude au CENL, M. Julien DABRY, chargé de mission scientifique au CENL et
M. Thibault HINGRAY, chargé d’étude scientifique au CENL et référent de la RNN du
Tanet-Gazon du Faing, sont autorisés à réaliser des chasses de nuit afin d’identifier, au
besoin  par  capture  et  relâcher  immédiat  ou  prélèvement  pour  identification  en
laboratoire,  de  spécimens  de  papillons  nocturnes  à  des  fins  d’identification  et
d’inventaire, dans la RNN du Tanet-Gazon-du-Faing.
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Article 3 – Mme Marjolaine CHESNAIS, garde technicienne de la RNN du Tanet-Gazon
du Faing et  M. Thibault HINGRAY, chargé d’étude scientifique au CENL et référent de
la  RNN  du  Tanet-Gazon  du  Faing,  sont  autorisés  à  réaliser  des  prélèvements  de
fourmis en vue de cartographier les dômes de fourmis dans la RNN du Tanet-Gazon-
du-Faing.

Article 4 – Mme Marjolaine CHESNAIS, garde technicienne de la RNN du Tanet-Gazon
du Faing et M. Thibault HINGRAY, chargé d’étude scientifique au CENL et référent de
la RNN du Tanet-Gazon du Faing, sont autorisés à prélever, à des fins d’invenaire et
d’identification, des spécimens de lombricidae dans la RNN du Tanet-Gazon-du-Faing.

Article  5  -  Mmes  Marjolaine  CHESNAIS,  garde  technicienne de  la  RNN du Tanet-
Gazon  du  Faing,  Anne  GEBHARDT-EVEN,  pédologue  de  l’Institut  National  de
Recherches  Archéologiques  Préventives,  M.  Thibault  HINGRAY,  chargé  d’étude
scientifique  au CENL et  référent  de  la  RNN du Tanet-Gazon du Faing  et  M.  Cyril
GERARD, conservateur de la RNN du Tanet Gazon du Faing sont autorisés à réaliser
des prélèvements de sols, afin d’étudier l’origine des chaumes dans la RNN du Tanet-
Gazon-du-Faing.

Article 6 – La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté
et jusqu’au 30 novembre 2021.

Article  7  – M.  le  directeur  départemental  des  territoires des  Vosges  ainsi  que les
agents  commissionnés et  assermentés au titre  de la  protection de la  nature,  sont
chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges. Un exemplaire
sera  adressé  au  gestionnaire  de  la  réserve,  le  conservatoire  d’espaces  naturels  de
Lorraine.

Fait à Épinal, le 9 juin 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des 
territoires

Signé

Dominique BEMER

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2021-06-09-00005 - Arrêté n°159/2021/DDT du 9 juin 2021
portant autorisation de pénétrer dans la zone de protection renforcée et d’effectuer des prélèvements de taxons entomologiques et échantillons de sol dans la
réserve naturelle nationale du Tanet Gazon du Faing

9



Direction régionale des douanes de Lorraine

88-2021-05-28-00012

Version anonymisée de la décision 2021/4 du directeur

régional à

NANCY portant subdélégation de la signature du directeur

interrégional à METZ dans les domaines gracieux et

contentieux en

matière de contributions indirectes ainsi que pour les

transactions

en matière de douane et de manquement à l’obligation

déclarative
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR NANCY

9 RUE PIERRE CHALNOT

54035 NANCY
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

NANCY, LE 28 MAI 2021

Affaire suivie par : GRANDGIRARD 

Joseph

Téléphone : 09 70 27 75 00

Télécopie : 03 83 26 43 85

Mél : dr-lorraine@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2021/4 du directeur régional à
NANCY  portant  subdélégation  de  la  signature  du  directeur
interrégional à METZ dans les domaines gracieux et contentieux en
matière de contributions indirectes  ainsi que pour les transactions
en matière de douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et 
suivants de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou 
d’infractions à l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à 
destination d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à METZ, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283
du livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits 
suite à erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même 
annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à METZ, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge 
de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende
fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de 
modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts 
ou d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même 
annexe II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à METZ, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur
interrégional à METZ, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et 
pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à METZ, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur
interrégional à METZ, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi 
(matricules) figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à METZ, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et 
pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VII.

Article  8  –  Délégation  est  donnée  aux  agents  dont  les  numéro  de  commission  d’emploi
(matricules)  figurent  en  annexe VIII  de  la  présente  décision  à  l’effet  de  signer,  au  nom du
directeur interrégional à  METZ, les transactions  simplifiées 406 en matière de contravention
douanière, et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises
qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.

Article 9 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département
du siège de la direction régionale des douanes. Elle annule et remplace la précédente décision
portant le même objet.

Le directeur régional
ORIGINAL SIGNE

GRANDGIRARD Joseph
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi
(matricule)

Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant  pas applicable en matière  de  contributions indirectes  et  de réglementations assimilées,  aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures 
fiscales 
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi
(matricule)

Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant  pas applicable en matière  de  contributions indirectes  et  de réglementations assimilées,  aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 
4823 bis «     PRS     »  
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède
pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Droits

compromis
Droits fraudés

Montant de
l’amende

Valeur des
marchandises

L’anonymisation n’étant  pas applicable en matière  de  contributions indirectes  et  de réglementations assimilées,  aucune
information n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n délit douanier : transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 26081 9000 7500 30000

Matricule 35629 250000 100000 250000

Matricule 35752 9000 7500 30000

Matricule 36713 12000 9000 40000

Matricule 36984 9000 7500 30000

Matricule 37250 1500 4000 15000

Matricule 37257 12000 9000 40000

Matricule 37279 9000 7500 30000

Matricule 37599 1500 4000 15000

Matricule 37834 9000 7500 30000

Matricule 37933 1500 4000 15000

Matricule 38158 12000 9000 40000

Matricule 39184 1500 4000 15000

Matricule 39315 250000 100000 250000

Matricule 39594 9000 7500 30000

Matricule 39601 9000 7500 30000

Matricule 39772 12000 9000 40000

Matricule 39816 12000 9000 40000

Matricule 39835 1500 4000 15000

Matricule 40434 1500 4000 15000

Matricule 40987 12000 9000 40000

Matricule 41054 1500 4000 15000

Matricule 41327 1500 4000 15000

Matricule 41401 9000 7500 30000

Matricule 41435 12000 9000 40000

Matricule 41590 9000 7500 30000

Matricule 41878 12000 9000 40000

Matricule 42484 9000 7500 30000
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Matricule 42582 12000 9000 40000

Matricule 42618 1500 4000 15000

Matricule 42754 9000 7500 30000

Matricule 42812 9000 7500 30000

Matricule 42966 1500 4000 15000

Matricule 43082 1500 4000 15000

Matricule 43192 1500 4000 15000

Matricule 43346 1500 4000 15000

Matricule 43534 1500 4000 15000

Matricule 43596 1500 4000 15000

Matricule 43670 1500 4000 15000

Matricule 44169 9000 7500 30000

Matricule 44326 9000 7500 30000

Matricule 44349 12000 9000 40000

Matricule 44999 12000 9000 40000

Matricule 45026 9000 7500 30000

Matricule 45304 1500 4000 15000

Matricule 45490 9000 7500 30000

Matricule 45581 9000 7500 30000

Matricule 45611 12000 9000 40000

Matricule 46005 1500 4000 15000

Matricule 46211 9000 7500 30000

Matricule 46254 1500 4000 15000

Matricule 46266 12000 9000 40000

Matricule 46272 9000 7500 30000

Matricule 46356 1500 4000 15000

Matricule 46410 1500 4000 15000

Matricule 46780 1500 4000 15000

Matricule 50149 9000 7500 30000

Matricule 50210 1500 4000 15000

Matricule 50286 9000 7500 30000

Matricule 50968 9000 7500 30000

Matricule 51058 9000 7500 30000

Matricule 51158 9000 7500 30000

Matricule 51186 9000 7500 30000

Matricule 51269 12000 9000 40000

Matricule 51528 9000 7500 30000

Matricule 51606 9000 7500 30000

Matricule 51682 9000 7500 30000

Matricule 51700 12000 9000 40000
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Matricule 52028 9000 7500 30000

Matricule 52137 12000 9000 40000

Matricule 52276 9000 7500 30000

Matricule 52591 12000 9000 40000

Matricule 52626 9000 7500 30000

Matricule 52715 9000 7500 30000

Matricule 52753 9000 7500 30000

Matricule 52926 1500 4000 15000

Matricule 53126 1500 4000 15000

Matricule 53133 9000 7500 30000

Matricule 53472 9000 7500 30000

Matricule 53598 9000 7500 30000

Matricule 53612 1500 4000 15000

Matricule 53618 9000 7500 30000

Matricule 53724 9000 7500 30000

Matricule 53742 1500 4000 15000

Matricule 53974 1500 4000 15000

Matricule 54002 12000 9000 40000

Matricule 54220 12000 9000 40000

Matricule 54302 9000 7500 30000

Matricule 54405 9000 7500 30000

Matricule 54546 12000 9000 40000

Matricule 54641 12000 9000 40000

Matricule 54652 9000 7500 30000

Matricule 54998 1500 4000 15000

Matricule 55202 9000 7500 30000

Matricule 55398 9000 7500 30000

Matricule 55508 9000 7500 30000

Matricule 55606 1500 4000 15000

Matricule 55680 1500 4000 15000

Matricule 55779 9000 7500 30000

Matricule 56554 1500 4000 15000

Matricule 56710 9000 7500 30000

Matricule 56765 12000 9000 40000

Matricule 56778 9000 7500 30000

Matricule 57218 9000 7500 30000

Matricule 57748 9000 7500 30000

Matricule 57923 9000 7500 30000

Matricule 58009 9000 7500 30000

Matricule 58068 1500 4000 15000
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Matricule 58108 9000 7500 30000

Matricule 58231 12000 9000 40000

Matricule 58232 9000 7500 30000

Matricule 58522 9000 7500 30000

Matricule 58647 12000 9000 40000

Matricule 58916 9000 7500 30000

Matricule 58920 9000 7500 30000

Matricule 59104 9000 7500 30000

Matricule 59188 9000 7500 30000

Matricule 59364 9000 7500 30000

Matricule 59430 9000 7500 30000

Matricule 59444 1500 4000 15000

Matricule 59542 9000 7500 30000

Matricule 59588 9000 7500 30000

Matricule 59730 1500 4000 15000

Matricule 59846 1500 4000 15000

Matricule 59904 9000 7500 30000

Matricule 59981 9000 7500 30000

Matricule 60265 9000 7500 30000

Matricule 60270 9000 7500 30000

Matricule 60274 12000 9000 40000

Matricule 60284 9000 7500 30000

Matricule 60286 9000 7500 30000

Matricule 60332 9000 7500 30000

Matricule 60434 9000 7500 30000

Matricule 60450 9000 7500 30000

Matricule 60571 1500 4000 15000

Matricule 60584 1500 4000 15000

Matricule 60624 1500 4000 15000

Matricule 60840 12000 9000 40000

Matricule 60902 1500 4000 15000

Matricule 60986 9000 7500 30000

Matricule 61022 9000 7500 30000

Matricule 61132 9000 7500 30000

Matricule 61158 1500 4000 15000

Matricule 61169 9000 7500 30000

Matricule 61196 1500 4000 15000

Matricule 61216 9000 7500 30000

Matricule 61264 9000 7500 30000

Matricule 61346 1500 4000 15000
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Matricule 61368 9000 7500 30000

Matricule 61385 1500 4000 15000

Matricule 61394 9000 7500 30000

Matricule 61528 9000 7500 30000

Matricule 61558 1500 4000 15000

Matricule 61582 1500 4000 15000

Matricule 61660 9000 7500 30000

Matricule 61688 9000 7500 30000

Matricule 61698 1500 4000 15000

Matricule 61741 9000 7500 30000

Matricule 61766 9000 7500 30000

Matricule 61924 9000 7500 30000

Matricule 61967 1500 4000 15000

Matricule 61983 1500 4000 15000

Matricule 61985 1500 4000 15000

Matricule 62018 1500 4000 15000

Matricule 62042 12000 9000 40000

Matricule 62066 1500 4000 15000

Matricule 62091 1500 4000 15000

Matricule 62104 1500 4000 15000

Matricule 62182 9000 7500 30000

Matricule 62198 9000 7500 30000

Matricule 62330 1500 4000 15000

Matricule 62338 9000 7500 30000

Matricule 62350 1500 4000 15000

Matricule 62445 12000 9000 40000

Matricule 62510 1500 4000 15000

Matricule 62560 1500 4000 15000

Matricule 62694 1500 4000 15000

Matricule 62804 1500 4000 15000

Matricule 62831 9000 7500 30000

Matricule 62852 1500 4000 15000

Matricule 62918 9000 7500 30000

Matricule 62925 1500 4000 15000

Matricule 62940 9000 7500 30000

Matricule 62950 9000 7500 30000

Matricule 62978 1500 4000 15000

Matricule 63024 9000 7500 30000

Matricule 63060 9000 7500 30000

Matricule 63119 1500 4000 15000
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Matricule 63130 9000 7500 30000

Matricule 63138 9000 7500 30000

Matricule 63159 1500 4000 15000

Matricule 63174 9000 7500 30000

Matricule 63205 1500 4000 15000

Matricule 63269 1500 4000 15000

Matricule 63294 9000 7500 30000

Matricule 63325 1500 4000 15000

Matricule 63378 1500 4000 15000

Matricule 63380 1500 4000 15000

Matricule 63408 9000 7500 30000

Matricule 63426 1500 4000 15000

Matricule 63434 1500 4000 15000

Matricule 63514 1500 4000 15000

Matricule 63734 1500 4000 15000

Matricule 63736 1500 4000 15000

Matricule 63762 1500 4000 15000

Matricule 63770 1500 4000 15000

Matricule 63828 1500 4000 15000

Matricule 63862 1500 4000 15000

Matricule 63900 1500 4000 15000

Matricule 63948 1500 4000 15000

Matricule 63963 12000 9000 40000

Matricule 64024 1500 4000 15000

Matricule 64050 1500 4000 15000

Matricule 64054 1500 4000 15000

Matricule 64060 9000 7500 30000

Matricule 64072 1500 4000 15000

Matricule 64122 1500 4000 15000

Matricule 64136 1500 4000 15000

Matricule 64140 1500 4000 15000

Matricule 64144 1500 4000 15000

Matricule 64178 1500 4000 15000

Matricule 64234 1500 4000 15000

Matricule 64298 1500 4000 15000

Matricule 64446 9000 7500 30000

Matricule 64464 9000 7500 30000

Matricule 64598 9000 7500 30000

Matricule 64617 1500 4000 15000

Matricule 64678 1500 4000 15000
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Matricule 64750 1500 4000 15000

Matricule 64792 1500 4000 15000

Matricule 64806 1500 4000 15000

Matricule 64816 1500 4000 15000

Matricule 64944 1500 4000 15000

Matricule 64948 1500 4000 15000

Matricule 65038 1500 4000 15000

Matricule 65114 1500 4000 15000

Matricule 65134 1500 4000 15000

Matricule 65206 1500 4000 15000

Matricule 65218 9000 7500 30000

Matricule 65260 9000 7500 30000

Matricule 65404 9000 7500 30000

Matricule 65554 9000 7500 30000

Matricule 65560 1500 4000 15000

Matricule 65720 1500 4000 15000

Matricule 65748 1500 4000 15000

Matricule 65826 9000 7500 30000

Matricule 65836 9000 7500 30000

Matricule 65888 9000 7500 30000

Matricule 65924 9000 7500 30000

Matricule 66074 1500 4000 15000

Matricule 66090 1500 4000 15000

Matricule 66102 1500 4000 15000

Matricule 66128 1500 4000 15000

Matricule 66130 1500 4000 15000

Matricule 66134 1500 4000 15000

Matricule 66138 1500 4000 15000

Matricule 66150 1500 4000 15000

Matricule 66182 1500 4000 15000

Matricule 66246 1500 4000 15000

Matricule 66294 9000 7500 30000

Matricule 66320 9000 7500 30000

Matricule 66394 9000 7500 30000

Matricule 66404 9000 7500 30000

Matricule 66414 9000 7500 30000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n contravention douanière : transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour
cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

en matière de manquement à l'obligation déclarative :   transaction «     420   D     », «     420     », «     421     »  
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce 
dont le montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et 
autres titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Chèques, effets de

commerce...
Montant des

billets, pièces...

L’anonymisation n’étant  pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative,  aucune information n’est
disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n délit douanier : transaction simplifiée «     406     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

Matricule 26081 1500 4000 15000

Matricule 35752 1500 4000 15000

Matricule 36713 1500 4000 15000

Matricule 36984 1500 4000 15000

Matricule 37250 1500 4000 15000

Matricule 37257 1500 4000 15000

Matricule 37279 1500 4000 15000

Matricule 37599 1500 4000 15000

Matricule 37834 1500 4000 15000

Matricule 37933 1500 4000 15000

Matricule 38158 1500 4000 15000

Matricule 39184 1500 4000 15000

Matricule 39594 1500 4000 15000

Matricule 39601 1500 4000 15000

Matricule 39772 1500 4000 15000

Matricule 39816 1500 4000 15000

Matricule 39835 1500 4000 15000

Matricule 40434 1500 4000 15000

Matricule 41054 1500 4000 15000

Matricule 41327 1500 4000 15000

Matricule 41401 1500 4000 15000

Matricule 41435 1500 4000 15000

Matricule 41590 1500 4000 15000

Matricule 41878 1500 4000 15000

Matricule 42484 1500 4000 15000

Matricule 42582 1500 4000 15000

Matricule 42618 1500 4000 15000

Matricule 42754 1500 4000 15000
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Matricule 42812 1500 4000 15000

Matricule 42966 1500 4000 15000

Matricule 43082 1500 4000 15000

Matricule 43192 1500 4000 15000

Matricule 43346 1500 4000 15000

Matricule 43534 1500 4000 15000

Matricule 43596 1500 4000 15000

Matricule 43670 1500 4000 15000

Matricule 44169 1500 4000 15000

Matricule 44326 1500 4000 15000

Matricule 44349 1500 4000 15000

Matricule 44999 1500 4000 15000

Matricule 45026 1500 4000 15000

Matricule 45304 1500 4000 15000

Matricule 45490 1500 4000 15000

Matricule 45581 1500 4000 15000

Matricule 45611 1500 4000 15000

Matricule 46005 1500 4000 15000

Matricule 46211 1500 4000 15000

Matricule 46254 1500 4000 15000

Matricule 46266 1500 4000 15000

Matricule 46272 1500 4000 15000

Matricule 46356 1500 4000 15000

Matricule 46410 1500 4000 15000

Matricule 46780 1500 4000 15000

Matricule 50149 1500 4000 15000

Matricule 50210 1500 4000 15000

Matricule 50286 1500 4000 15000

Matricule 50968 1500 4000 15000

Matricule 51058 1500 4000 15000

Matricule 51158 1500 4000 15000

Matricule 51186 1500 4000 15000

Matricule 51269 1500 4000 15000

Matricule 51528 1500 4000 15000

Matricule 51606 1500 4000 15000

Matricule 51682 1500 4000 15000

Matricule 51700 1500 4000 15000

Matricule 52028 1500 4000 15000

Matricule 52137 1500 4000 15000

Matricule 52276 1500 4000 15000

Direction régionale des douanes de Lorraine - 88-2021-05-28-00012 - Version anonymisée de la décision 2021/4 du directeur régional à
NANCY portant subdélégation de la signature du directeur
interrégional à METZ dans les domaines gracieux et contentieux en
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions
en matière de douane et de manquement à l’obligation déclarative

26



Matricule 52591 1500 4000 15000

Matricule 52626 1500 4000 15000

Matricule 52715 1500 4000 15000

Matricule 52753 1500 4000 15000

Matricule 52926 1500 4000 15000

Matricule 53126 1500 4000 15000

Matricule 53133 1500 4000 15000

Matricule 53472 1500 4000 15000

Matricule 53598 1500 4000 15000

Matricule 53612 1500 4000 15000

Matricule 53618 1500 4000 15000

Matricule 53724 1500 4000 15000

Matricule 53742 1500 4000 15000

Matricule 53974 1500 4000 15000

Matricule 54002 1500 4000 15000

Matricule 54220 1500 4000 15000

Matricule 54302 1500 4000 15000

Matricule 54405 1500 4000 15000

Matricule 54546 1500 4000 15000

Matricule 54641 1500 4000 15000

Matricule 54652 1500 4000 15000

Matricule 54998 1500 4000 15000

Matricule 55202 1500 4000 15000

Matricule 55398 1500 4000 15000

Matricule 55508 1500 4000 15000

Matricule 55606 1500 4000 15000

Matricule 55680 1500 4000 15000

Matricule 55779 1500 4000 15000

Matricule 56554 1500 4000 15000

Matricule 56710 1500 4000 15000

Matricule 56765 1500 4000 15000

Matricule 56778 1500 4000 15000

Matricule 57218 1500 4000 15000

Matricule 57748 1500 4000 15000

Matricule 57923 1500 4000 15000

Matricule 58009 1500 4000 15000

Matricule 58068 1500 4000 15000

Matricule 58108 1500 4000 15000

Matricule 58232 1500 4000 15000

Matricule 58522 1500 4000 15000
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Matricule 58647 1500 4000 15000

Matricule 58916 1500 4000 15000

Matricule 58920 1500 4000 15000

Matricule 59104 1500 4000 15000

Matricule 59188 1500 4000 15000

Matricule 59364 1500 4000 15000

Matricule 59430 1500 4000 15000

Matricule 59444 1500 4000 15000

Matricule 59542 1500 4000 15000

Matricule 59588 1500 4000 15000

Matricule 59730 1500 4000 15000

Matricule 59846 1500 4000 15000

Matricule 59904 1500 4000 15000

Matricule 59981 1500 4000 15000

Matricule 60265 1500 4000 15000

Matricule 60270 1500 4000 15000

Matricule 60274 1500 4000 15000

Matricule 60284 1500 4000 15000

Matricule 60286 1500 4000 15000

Matricule 60332 1500 4000 15000

Matricule 60434 1500 4000 15000

Matricule 60450 1500 4000 15000

Matricule 60571 1500 4000 15000

Matricule 60584 1500 4000 15000

Matricule 60624 1500 4000 15000

Matricule 60840 1500 4000 15000

Matricule 60902 1500 4000 15000

Matricule 60986 1500 4000 15000

Matricule 61022 1500 4000 15000

Matricule 61132 1500 4000 15000

Matricule 61158 1500 4000 15000

Matricule 61169 1500 4000 15000

Matricule 61196 1500 4000 15000

Matricule 61216 1500 4000 15000

Matricule 61264 1500 4000 15000

Matricule 61346 1500 4000 15000

Matricule 61368 1500 4000 15000

Matricule 61385 1500 4000 15000

Matricule 61394 1500 4000 15000

Matricule 61528 1500 4000 15000

Direction régionale des douanes de Lorraine - 88-2021-05-28-00012 - Version anonymisée de la décision 2021/4 du directeur régional à
NANCY portant subdélégation de la signature du directeur
interrégional à METZ dans les domaines gracieux et contentieux en
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions
en matière de douane et de manquement à l’obligation déclarative

28



Matricule 61558 1500 4000 15000

Matricule 61582 1500 4000 15000

Matricule 61660 1500 4000 15000

Matricule 61688 1500 4000 15000

Matricule 61698 1500 4000 15000

Matricule 61741 1500 4000 15000

Matricule 61766 1500 4000 15000

Matricule 61924 1500 4000 15000

Matricule 61967 1500 4000 15000

Matricule 61983 1500 4000 15000

Matricule 61985 1500 4000 15000

Matricule 62018 1500 4000 15000

Matricule 62042 1500 4000 15000

Matricule 62066 1500 4000 15000

Matricule 62091 1500 4000 15000

Matricule 62104 1500 4000 15000

Matricule 62182 1500 4000 15000

Matricule 62198 1500 4000 15000

Matricule 62330 1500 4000 15000

Matricule 62338 1500 4000 15000

Matricule 62350 1500 4000 15000

Matricule 62445 1500 4000 15000

Matricule 62510 1500 4000 15000

Matricule 62560 1500 4000 15000

Matricule 62694 1500 4000 15000

Matricule 62804 1500 4000 15000

Matricule 62831 1500 4000 15000

Matricule 62852 1500 4000 15000

Matricule 62918 1500 4000 15000

Matricule 62925 1500 4000 15000

Matricule 62940 1500 4000 15000

Matricule 62950 1500 4000 15000

Matricule 62978 1500 4000 15000

Matricule 63024 1500 4000 15000

Matricule 63060 1500 4000 15000

Matricule 63119 1500 4000 15000

Matricule 63130 1500 4000 15000

Matricule 63138 1500 4000 15000

Matricule 63159 1500 4000 15000

Matricule 63174 1500 4000 15000
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Matricule 63205 1500 4000 15000

Matricule 63269 1500 4000 15000

Matricule 63294 1500 4000 15000

Matricule 63325 1500 4000 15000

Matricule 63378 1500 4000 15000

Matricule 63380 1500 4000 15000

Matricule 63408 1500 4000 15000

Matricule 63426 1500 4000 15000

Matricule 63434 1500 4000 15000

Matricule 63514 1500 4000 15000

Matricule 63734 1500 4000 15000

Matricule 63736 1500 4000 15000

Matricule 63762 1500 4000 15000

Matricule 63770 1500 4000 15000

Matricule 63828 1500 4000 15000

Matricule 63862 1500 4000 15000

Matricule 63900 1500 4000 15000

Matricule 63948 1500 4000 15000

Matricule 63963 1500 4000 15000

Matricule 64024 1500 4000 15000

Matricule 64050 1500 4000 15000

Matricule 64054 1500 4000 15000

Matricule 64060 1500 4000 15000

Matricule 64072 1500 4000 15000

Matricule 64122 1500 4000 15000

Matricule 64136 1500 4000 15000

Matricule 64140 1500 4000 15000

Matricule 64144 1500 4000 15000

Matricule 64178 1500 4000 15000

Matricule 64234 1500 4000 15000

Matricule 64298 1500 4000 15000

Matricule 64446 1500 4000 15000

Matricule 64464 1500 4000 15000

Matricule 64598 1500 4000 15000

Matricule 64617 1500 4000 15000

Matricule 64678 1500 4000 15000

Matricule 64750 1500 4000 15000

Matricule 64792 1500 4000 15000

Matricule 64806 1500 4000 15000

Matricule 64816 1500 4000 15000
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Matricule 64944 1500 4000 15000

Matricule 64948 1500 4000 15000

Matricule 65038 1500 4000 15000

Matricule 65114 1500 4000 15000

Matricule 65134 1500 4000 15000

Matricule 65206 1500 4000 15000

Matricule 65218 1500 4000 15000

Matricule 65260 1500 4000 15000

Matricule 65404 1500 4000 15000

Matricule 65554 1500 4000 15000

Matricule 65560 1500 4000 15000

Matricule 65720 1500 4000 15000

Matricule 65748 1500 4000 15000

Matricule 65826 1500 4000 15000

Matricule 65836 1500 4000 15000

Matricule 65888 1500 4000 15000

Matricule 65924 1500 4000 15000

Matricule 66074 1500 4000 15000

Matricule 66090 1500 4000 15000

Matricule 66102 1500 4000 15000

Matricule 66128 1500 4000 15000

Matricule 66130 1500 4000 15000

Matricule 66134 1500 4000 15000

Matricule 66138 1500 4000 15000

Matricule 66150 1500 4000 15000

Matricule 66182 1500 4000 15000

Matricule 66246 1500 4000 15000

Matricule 66294 1500 4000 15000

Matricule 66320 1500 4000 15000

Matricule 66394 1500 4000 15000

Matricule 66404 1500 4000 15000

Matricule 66414 1500 4000 15000
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2021/4 du 28 mai 2021 du directeur régional
GRANDGIRARD Joseph

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de 
signature, dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance 
entre une identité réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

E  n contravention douanière : transaction simplifiée «     406     »  
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi (matricule)
Montant de
l’amende

Montant droits
et taxes

Valeur des
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour
cette annexe
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Prefecture des Vosges

88-2021-06-07-00002

Arrêté n° 021-2021/PM

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions

des agents de police municipale de la

commune de RAMBERVILLERS.
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CABINET DU PRÉFET
Direction des sécurités
Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté n° 021-2021/PM

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de RAMBERVILLERS.

LE PRÉFET DES VOSGES
Chevalier de La Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés ;

Vu le décret du Président de la République du 7 juin 2019 portant nomination de M. Ottman
ZAÏR en qualité sous-préfet, directeur de Cabinet du préfet des Vosges ;

Vu le décret du Président de la République du 28 octobre 2020 portant nomination de
Monsieur Yves SEGUY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 07 mai 2021 portant délégation de signature à Monsieur Ottman
ZAÏR, Sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

Vu la demande adressée par le maire de la commune de RAMBERVILLERS du 04 mai 2021,
en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  procéder  à  l’enregistrement  audiovisuel  des
interventions des agents de police municipale de sa commune ;

Vu la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de
sécurité de l’Etat du 04 octobre 2019 ;

Considérant que la demande transmise par le maire de la commune de RAMBERVILLERS est complète
et  conforme aux  exigences  des  articles  R.  241-8  à  R.  241-15  du code  de  la  sécurité
intérieure ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Vosges ;

ARRÊTE

Article 1  er  L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de RAMBERVILLERS est autorisé au moyen de 2 caméras individuelles.

Article 2 Le  public  est  informé  de  l’équipement  des  agents  de  police  municipale de  la
commune de RAMBERVILLERS en caméras individuelles et des modalités d’accès aux
images.

Article 3 Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce
délai, ils sont détruits.

Article 4 Dès notification du présent  arrêté,  le  maire de la  commune de  RAMBERVILLERS
adresse  à  la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  (CNIL)  un

Préfecture des Vosges
Tél : 03 29 69 88 88
www.  vosges  .gouv.fr   
place Foch – 88026 ÉPINAL Cedex
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engagement de conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code
de la sécurité intérieure et les éléments nécessités par les circonstances locales de
mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse d’impact relative à la
protection des données à caractère personnel adressées à la CNIL par le ministère
de l’intérieur.

L’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des  agents  de  police  municipale
autorisé par  le présent arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après  réception du
récépissé de la CNIL et avis de la CNIL sur l’analyse d’impact relative à la protection
des données à caractère personnel.

Article 5 La  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
NANCY dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 Toute  modification  portant  sur  le  nombre  de  caméras  individuelles et  sur  la
commune d’installation du support informatique sécurisé  doit  faire l’objet  d’une
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 7 Le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet des Vosges est chargé de l’exécution
du présent arrêté dont copie sera adressée au maire de la commune concernée pour
notification à l’intéressé.

Fait à Épinal, le 7 juin 2021 Le Préfet,
pour le préfet et par délégation,

le Sous-préfet Directeur de Cabinet

Ottman ZAIR

Délais et voie de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Prefecture des Vosges

88-2021-06-10-00005

Arrêté

Attribuant

une autorisation spéciale de naviguer avec un bateau à

rames

sur le Réservoir de Bouzey
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Arrêté
Attribuant

Une autorisation spéciale de naviguer avec un bateau à rames
sur le Réservoir de Bouzey

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu   le Code des Transports ;

Vu   la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France ;

Vu  l’arrêté  inter-préfectoral  du  28  juin  2013,  portant  règlement  général  de  police  de
navigation intérieure ;

Vu  le décret du 28 août 1991 modifié par le décret n° 96-1184 du 26 décembre 1996 relatif
aux recettes de l'Établissement Public ;

Vu  le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu l’arrêté du Ministre de l'Équipement en date du 20 décembre 1974 fixant le règlement
particulier de police de la navigation sur les canaux, rivières, cours d’eau et plans d’eau
domaniaux ;

Vu  l'arrêté préfectoral n°1170/2003 du 23 avril 2003 modifié par l'arrêté n°1053/2005 fixant
une nouvelle réglementation applicable à l'exercice des activités sportives et touristiques
sur le réservoir de Bouzey ;

Vu   la  demande  présentée  par Monsieur  Michel  AUBRY,  le  07  juin 2021,  sollicitant
l'autorisation de naviguer sur le réservoir de Bouzey, avec une embarcation, pour l’année
2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er. – Monsieur  Michel AUBRY, demeurant 1 rue de l’Eglise – 88270  HAROL est
autorisé à naviguer sur le réservoir de Bouzey, avec une embarcation à rame et à moteur
électrique dont la vitesse maximale ne devra pas dépasser 5km/h ou mue à la force humaine
(article 2 de l’AP 1170/2003), pour l'année 2021.

Article  2.  –  Cette  autorisation est  accordée sous  réserve de se conformer aux règlements
susvisés ainsi qu’aux instructions qui pourraient être données par les agents de la Direction
Territoriale Nord-Est de VNF.

Article 3.  – Toute circulation,  autre qu’à pied,  sur les chemins de service est  strictement
interdite.

Article 4. – La présente autorisation ne donne aucun droit de laisser stationner l'embarcation
sur le Domaine Public Fluvial.

Article 5. – La navigation de l’embarcation ne devra apporter aucune gêne aux autres usagers
du Domaine Public.

Article  6.  –  Les  équipements  de  sécurité  (port  de  gilets  de  sauvetage)  sont  vivement
recommandés pour toutes les personnes à bord de l’embarcation.

Article 7. – Les dommages qui pourraient être causés au Domaine Public Fluvial engageront
la responsabilité de Monsieur Michel AUBRY

Article  8.  –  La  présente  autorisation,  précaire  et  révocable,  est  valable  uniquement  pour
l’année 2021

Article 9. – Le secrétaire Général de la préfecture des Vosges et le Directeur Territorial du
Nord Est des Voies Navigables de France sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur AUBRY

Fait à Épinal, le 10 juin 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet, 

Secrétaire Général de la Préfecture

David PERCHERON
                                                                                                                       

Délais et voies de recours :

 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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